
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 495  / 2007 
 

(Portant délégation de signature) 
 
 
 

Le Directeur Général de l'Agence Nationale Pour l'Emploi, 
 
 

VU Le Code du Travail, notamment son Article R.311.4.5, 
 

VU Les Articles L.122.2 et L.322.4.1 et suivants du Code du Travail et les décrets pris pour 
leur application, 

 
VU La Délibération n° 2001-357 du 28 septembre 2001 du Conseil d'Administration de 

l'Agence Nationale Pour l'Emploi et son arrêté d’approbation du 14 novembre 2001 pris 
pour l’application des dispositions de l’article R311.4.4.14e, 

 
VU Le Décret en date du 7 avril 2005 nommant Monsieur Christian CHARPY en qualité 

de Directeur Général de l'Agence Nationale Pour l'Emploi, 
 

VU Le Décret n° 2003-1370 du 31 décembre 2003 fixant les dispositions applicables aux 
agents contractuels de droit public de l’Agence Nationale Pour l’Emploi, 

 
VU Les Décisions portant nomination des Directeurs des Agences Locales de Franche-

Comté, 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 
 

Les Directeurs des Agences Locales et, en cas d’absence ou d’empêchement, les 
Agents, dont la liste suit, reçoivent délégation pour signer : 

 
- les actes et correspondances liés à l'exécution des missions de l'Agence Nationale 

Pour l'Emploi, 
- toutes les opérations relevant de la déconcentration budgétaire et financière 

relatives : 
- au fonctionnement courant de l'unité, 
  aux actions concourant au contact avec les usagers, 
- aux conventions d'application des mesures pour l'emploi confiées à l'établissement 

par les pouvoirs publics ou les collectivités territoriales, 
- aux décisions d'attribution des aides à la mobilité, 
- aux prestations organisées par l'établissement en faveur de ses usagers, 
- la certification du service fait pour les opérations budgétaires énumérées ci-

dessus. 
 



 
 
 
 
Article 2 
 

Les Directeurs des Agences Locales reçoivent également délégation pour statuer sur les 
recours gracieux formés par les Usagers à l’encontre des décisions prises pour refuser 
une inscription sur la liste des demandeurs d’emploi et pour l’exécution des missions de 
l’Etablissement définies par l’article L.311.7 du Code du travail, 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, ces attributions sont exercées par 
les Agents désignés figurant sur la liste ci-jointe. 

 
 
Article 3  
 

La présente décision qui prend effet au 2 avril 2007 annule et remplace la décision n° 
70/2006 du 2 janvier 2006 et ses modificatifs n° 1 à 6. 

 
 

Article 4  
 

La présente décision sera publiée au recueil départemental des actes administratifs des 
services de l’Etat des départements concernés. 
 

 
 
 



 

DELEGATION REGIONALE DE LA FRANCHE-COMTE 

 

    
D.D.A. DIRECTEUR D'AGENCE DELEGATAIRE(S) DELEGATAIRE(S) 

SUPPLEMENTAIRE(S) 
    

SUD FRANCHE-
COMTE 

   

    
Besançon 

République 
Michel PARIS Jean-Paul PIQUEMAL 

 
Yannick ANRIOT 
Cadre Opérationnel 

Béatrice ROUGE PARISET 
  Cadre Opérationnel Cadre Opérationnel 

    
   Catherine PERRIN 

Besançon Planoise  Sabine SARRAZIN Rébiha SEMATI Cadre Opérationnel 
  Cadre Opérationnel Stéphane VENTARD  
   Cadre Opérationnel 

    
Besançon Palente Sylvie CROUILLET  Claude COSOTTI 

Cadre Opérationnel 
Florence THOMAS-ANDRIKIAN 

Cadre Opérationnel 
   Alice GRAUGNARD GONZALEZ 

Cadre Opérationnel 

   Colette ANSEL 
Cadre Opérationnel 
ROY Catherine 

Cadre Opérationnel  
Haut Doubs Catherine MOREL  Blandine BERTRAND Jacqueline XOUILLOT 

  Cadre Opérationnel Technicienne Appui Gestion 

    
   Emmanuel JACOB 

Cadre Opérationnel 
Dole Eric SURIER Eliane THURIOT Dominique TAGLIAFERO 

  Cadre Opérationnel Cadre Opérationnel 

    
    

Lons-Le-Saunier Olivier CHAPEL Nathalie BOISSON Véronique OPER 
  Cadre Opérationnel Cadre Opérationnel 

   Christine HUMMEL 
Cadre Opérationnel  

    
Saint-Claude Caroline BRAUN Agnès ROUILLARD Danièle MASSON 

  Cadre Opérationnel Conseillère Référente 

    
NORD-FRANCHE 

COMTE 
   

 Pascal ROYER 
 

 GREYS Isabelle 
Cadre Opérationnel 

Audincourt   DEVILLERS Gérard 
Cadre Opérationnel 

    
    

Gray OLivier VENTRON GALLIOT Laurent Isabelle CHAUCHOT 
Conseillère Référente 

  Cadre Opérationnel  

    
    

Lure / Luxeuil Claudine SAUZAY Gérard VIEILLARD Laurent FAUDOT 
  Cadre Opérationnel Cadre Opérationnel 

Nathalie LAMBOLEY 
Cadre Opérationnel  

    



 
 
 
 

    
D.D.A. DIRECTEUR D'AGENCE DELEGATAIRE(S) DELEGATAIRE(S) 

SUPPLEMENTAIRE(S) 
    

NORD FRANCHE-
COMTE 

   

 
Montbéliard 

 
Eric SCHMIDT 

 
Jean-Luc DELPIERRE 

 Cadre Opérationnel, 

Nicole CHIOCCA 
Cadre Opérationnel 
Laurence LOUIS 
Cadre Opérationnel 

Patrick JOSEPHINE 
Cadre Opérationnel  

   Marie Christine MONTAGNON 
   Cadre Adjointe Appui Gestion  

    
    

Vesoul Philippe PILLET Christine CLEMENCIER Jean-François LOCATELLI 
  Cadre Opérationnel Cadre Opérationnel 

   Laurent MONNAIN 
Cadre Opérationnel 

 
    

Belfort Nord  Annick DESCIEUX 
Cadre Opérationnel 

Sophie HUA 
Cadre Opérationnel 
Françoise ELIE  

Cadre Opérationnel 
 

 
 

Belfort Sud 

 
 

Martine COMTE 

 
Catherine DOMON 
Cadre Opérationnel 

 
 

Anouk LE QUINIOU 
Cadre Opérationnel 

Patrick MEUNIER 
Cadre Opérationnel 

    
 
 
 
 

Noisy-le-Grand, le 29 mars 2007 
 
 

 Le Directeur Général 
 
 
 
 

Christian CHARPY 
 
 
 

 
 
 
 
Destinataires 
- Département Recettes et Gestion Administrative, 
- Délégation Régionale de la Franche Comté, 
- Comptable Secondaire, 
- Délégations Départementales concernées. 
 



 

 

A R R Ê T É n° 200702130145 
Portant désignation des membres du Comité Départemental D’Agrément des Groupements 

Agricoles d’Exploitation en Commun 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
� L’ordonnance 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 

fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, 
� Le décret n° 90-187 du  28 février 1990 relatif à la représentation des organisations 

syndicales à vocation générale d’exploitants agricoles habilitées à siéger au sein de certains 
organismes ou commissions 

� Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

� Le décret 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives, 

� Le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 

� Le décret n° 2006-1713 du 22 décembre 2006 relatif aux comités d’agrément des 
groupements agricoles d’exploitation en commun modifiant le code rural 

� L’arrêté préfectoral n° 200701160039 du 16 janvier 2007 portant délégation de signature à M. 
Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture du 
Territoire de Belfort, 

� Les consultations des organismes siégeant à la commission départementale d’orientation de 
l’agriculture, sur leurs représentants ; 

 
Sur proposition de M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : Le comité départemental d’agrément des groupements agricoles d’exploitation en 
commun (GAEC), placé sous la présidence du Préfet ou de son représentant, comprend : 
 

1) le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
2) le Chef du Service Départemental de l’Inspection du Travail et de l’Emploi ou son 

représentant, 
3) le Directeur des Services Fiscaux ou son représentant 
4) trois agriculteurs désignés sur proposition des représentants des organisations syndicales 

d’exploitants agricoles membres de la Commission Départementale d’Orientation de 
l’Agriculture : 

ü M. MOINAT Dominique à MEZIRE 
ü M. BITSCH Nicolas à VAUTHIERMONT 
ü M. FLOTAT Georges à FROIDEFONTAINE 

5) le représentant des agriculteurs travaillant en commun dans le Territoire de Belfort, sur 
proposition de l’Association Nationale des Sociétés et Groupements Agricoles pour 
l’exploitation en commun (ANSGAEC) : 

ü M. HAININ Olivier à BANVILLARS 
 
ARTICLE 2 : La durée du mandat des membres qui ne sont pas désignés es qualités est fixée à 
3 ans. En cas de décès, démission ou de cessation des fonctions d’un membre en cours de 
mandat, son suppléant sera désigné pour la durée du mandat restant à courir. 
 
ARTICLE 3 : Le comité délibère valablement si la moitié au moins de ses membres sont 
présents. 
 



 

 

Lorsque le quorum n’est pas atteint, le comité délibère valablement sans condition de quorum 
après une nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu’aucun quorum 
ne sera exigé. 
 
Le comité émet ses avis à la majorité des membres présents ; en cas de partage des voix, celle 
du président est prépondérante. 
 
ARTICLE 4 : Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture et le Secrétaire 
Général de la Préfecture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de l’Etat dans le Département du 
Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 13 février 2007 
 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Directeur Départemental de 
 L’Equipement et de L’Agriculture 
 Signé : Ch. DUSSARRAT 



ARRETE préfectoral n° 200702190188 
portant nomination au conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre 

et la mémoire de la nation - formation carte du combattant 
le préfet du territoire de Belfort 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
VU 
 
� l’arrêté ministériel du 21 décembre 2001 modifié, relatif à la composition du conseil 

d’administration et des conseils départementaux de l’Office national des anciens combattants 
et victimes de guerre ; 

� l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 
fonctionnement des commissions administratives et la réduction de leur nombre, ratifiée et 
modifiée par la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit ; 

� le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de 
la composition de diverses commissions administratives et notamment la sous-section 2 
relative au conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la 
mémoire de la Na tion, article 14; 

� le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif; 

� les articles R. 573, R 574, R. 575, R. 576, R 577 du Code des Pensions Militaires d’Invalidité et 
des Victimes de Guerre, 

� les propositions des associations représentatives d’anciens combattants ; 
 

ARRETE : 
 
ARTICLE 1er : Lorsqu’il est appelé  à se prononcer sur les demandes d’attribution de la carte du 
combattant mentionnées à l’article L 253 du livre III titre 1 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de la guerre, le conseil départemental pour les anciens combattants et 
victimes de guerre et la mémoire de la Nation est composé comme suit : 
 
ü le préfet, président, ou son représentant; 
ü le trésorier payeur général ou son représentant ; 
ü le directeur interdépartemental des anciens combattants et victimes de guerre de Dijon ou 

son représentant ; 
ü la directrice du service départemental de l’Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre;  
ü le délégué militaire départemental ou son représentant. 
 
Prennent en outre part aux délibérations  sept représentants des associations représentatives 
d’anciens combattants nommés par le préfet sur proposition de ces associations : 
 
en qualité de titulaires :  en qualité de suppléants : 
M. MILLET Maurice         M. MONNIER Pierre 
M. CHRETIEN Pierre  M. BONTEMPS Edouard 
M. HISLEN Jean  M. CATTE   Georges 
M. JUIF Gabriel     M. SPINNHIRNY Louis 
M. STARCK André  M. TISSERAND Bernard 
M. SCHORR Jacques  M. GROS Jean-Claude 
M. MORALLET Jean      M. HERAULT Jean 
 
ARTICLE 2 : le Directeur des  services du Cabinet et le directeur du service départemental de 
l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Territoire de Belfort 
 BELFORT, le 19 février 2007 
 Le Préfet, 
 signé : Philippe de LAGUNE 



A R R Ê T E n° 200702200195 
Modifiant partiellement la composition du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques (C.O.D.E.R.S.T.) 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
� le code de la santé publique et notamment l’article L1416-1, 
� le code de l’environnement, 
� le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
� le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 

composition des diverses commissions administratives, 
� le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 

des commissions administratives à caractère consultatif, 
� l’arrêté préfectoral n° 200603060435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. 

DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture de Belfort, 
� l’arrêté préfectoral n° 200608241511 du 24 août 2006 portant création du Conseil Départemental 

de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (C.O.D.E.R.S.T.), 
� l’arrêté préfectoral n° 200608281516 du 28 août 2006 fixant la composition du Conseil 

Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (C.O.D.E.R.S.T), 
� l’arrêté préfectoral n° 200612072218 du 7 décembre 2006 portant modification partielle de la 

composition du C.O.D.E.R.S.T., 
 
Considérant la fusion au 1er janvier 2007 des services de la Direction Départementale de 
l’Equipement et des services de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt du 
Territoire de Belfort, 
 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

 
A R R Ê T E  

 
ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 200612072218 du 7 décembre 2006 est 
modifié comme suit : 
 
A – 1er collège – 7 Représentants des services de l’Etat 
 
Ø Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ou son représentant 
Ø Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Eau Environnement à la Direction Départementale de l’Equipement et de 

l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement ou son 

représentant, 
Ø Le Directeur Départemental des Services Vétérinaires ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ou son représentant, 
Ø Le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant, 
 
ARTICLE 2 : Lorsqu’il est consulté sur les déclarations d’insalubrité, le C.O.D.E.R.S.T. peut se réunir 
en formation spécialisée, présidée par le préfet ou son représentant et comprenant en outre : 
 
- 3 Représentants des services de l’Etat 
 
Ø M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
Ø M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Ø M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ou son représentant  
 
Le reste de l’arrêté est inchangé. 
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ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et 
notifié à chacun des membres de la Commission.  
 
  BELFORT, le 20 février 2007 
  Le Secrétaire Général 
  Signé : Philippe DIEUDONNE 
   



A R R Ê T É n° 200702220208 
Modifiant partiellement la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites  

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
VU : 
 
� le code de l’environnement, 
� le code de l’urbanisme, 
� le code rural, 
� le code minier, 
� le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
� le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la 

composition des diverses commissions administratives, 
� le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 

de commissions administratives à caractère consultatif, 
� l’arrêté préfectoral n° 200603060435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. 

DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture de Belfort, 
� l’arrêté préfectoral n° 200611092022 du 9 novembre 2006 portant création de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, 
� l’arrêté préfectoral n° 200611092025 du 9 novembre 2006 fixant la composition de la 

Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, 
 
Considérant la fusion au 1er janvier 2007 des services de la Direction Départementale de 
l’Equipement et des services de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt du 
Territoire de Belfort, 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E  
 
ARTICLE 1.   : L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 200611092025 du 9 novembre 2006 est 
modifié comme suit : 
 
I) Formation spécialisée dite « de la nature » 
A – 1er collège – Quatre services de l’Etat 
Ø Le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant, 
Ø Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Eau Environnement de la Direction Départementale de l’Equipement et de 

l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine ou son représentant, 
 
II) Formation spécialisée dite « des sites et Paysages » 
A – 1er collège – Quatre services de l’Etat 
Ø Le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant, 
Ø Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Eau Environnement de la Direction Départementale de l’Equipement et de 

l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine ou son représentant, 
 
III) Formation spécialisée dite « de la publicité » 
A – 1er collège – Quatre services de l’Etat 
Ø Le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant, 
Ø Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Eau Environnement de la Direction Départementale de l’Equipement et de 

l’Agriculture ou son représentant, 
Ø Le Chef du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine ou son représentant, 
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IV) Formation spécialisée dite « des carrières » 
A – 1er collège – Trois services de l’Etat 
Ø Le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant, 
Ø Le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement ou son 

représentant, 
Ø Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son représentant, 
 
 V) Formation spécialisée dite « de la faune sauvage captive » 
   A – 1er collège – Trois services de l’Etat 
Ø Le Directeur Régional de l’Environnement ou son représentant, 
Ø Le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture ou son 

représentant, 
Ø Le Directeur Départemental des Services Vétérinaires ou son représentant, 
 
Le reste de l’arrêté est inchangé. 
 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et 
notifié à chacun des membres. 
 
   BELFORT, le 22 février 2007 
   Le Secrétaire Général 
   Signé : Philippe DIEUDONNE 
 



 

 

ARRÊTÉ n° 200702230213 
portant création de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 

 
� la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des 

activités physiques et sportives, notamment son article 42-1 ; 
� la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité 

aux personnes handicapées des installations recevant du public ; 
� la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 
� la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
� le décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978 modifié fixant les mesures destinées à rendre 

accessibles aux personnes handicapées les installations ouvertes au public ; 
� le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42-1 de la loi n° 84-

610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives ; 

� le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées de 
locaux d'habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et 
complétant le code de la construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme ; 

� le décret n° 94-614 du 13 juillet 1994 modifié relatif aux prescriptions permettant d'assurer la 
sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à 
un risque naturel ou technologique prévisible ; 

� le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

� le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et 
de secours ; 

� le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des 
services de l'Etat dans les Régions et départements ; 

� le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à 
la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

� le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

� le décret n° 2006-1089 du 30 août  2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif 
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité  ; 

� la circulaire NOR INTE 95-00199C du 22 juin 1995 relative aux Commissions Consultatives 
Départementales de Sécurité et d'Accessibilité ;  

� l'arrêté ministériel n° 879 du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre 
accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées en application de l’article R.235-3-
18 du code du travail  

� l'arrêté préfectoral n° 1697 du 26 septembre 1995 relatif à la création de la Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

� l'arrêté préfectoral n° 879 du 8 juin 2004 portant renouvellement de la Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

 
SUR la proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 
 

A  R  R  Ê T  E 
 

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral n° 1697 du 26 septembre 1995  relatif à la création de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité et l’arrêté  n° 879 du 8 
juin 2004 portant renouvellement de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'Accessibilité sont abrogés. 

 



 

 

ATTRIBUTIONS  
 

ARTICLE 2 : La Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité est 
l'organisme compétent à l'échelon du département pour donner des avis à l'autorité investie du 
pouvoir de police. Ces avis ne lient pas l'autorité de police sauf dans le cas où des dispositions 
réglementaires prévoient un avis conforme. 

 
La Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité exerce 

sa mission dans les domaines suivants et dans les conditions où sa consultation est imposée par 
les lois et règlements en vigueur : 

 
- la sécurité contre les risques d'incendie et de panique, 
- l'accessibilité aux personnes handicapées, 
- les dérogations aux règles de prévention d'incendie et d'évacuation des lieux de 

travail, 
- l'homologation des enceintes destinées à recevoir des manifestations sportives, 
- les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation permettant d'assurer la 

sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
- la sécurité des infrastructures et systèmes de transport. 

 
ARTICLE 3 : Le Préfet peut consulter la commission : 

 
× a/sur les mesures prévues pour la sécurité du public et l’organisation des secours 

lors des grands rassemblements ; 
 
×b/sur les aménagements destinés à rendre accessibles aux personnes  
      handicapées les installations ouvertes au public et la voirie. 

 
ARTICLE 4 : La Commission Départementale de Sécurité et d'Accessibilité n'est pas compétente 
en matière de solidité . Elle ne peut rendre un avis dans les domaines mentionnés à l'article 2 que 
lorsque les contrôles techniques obligatoires selon les lois et règlements en vigueur ont été 
effectués et que les conclusions de ceux-ci lui ont été communiquées. 

 
COMPOSITION 

 
ARTICLE 5 : Le Préfet préside la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'Accessibilité. Il peut se faire représenter par un autre membre du corps préfectoral ou par le 
Directeur des Services du Cabinet. 

 
ARTICLE 6 : Sont membres de la Commission avec voix délibérative : 

 
a) Pour toutes les attributions de la Commission : 

a.1) Huit représentants des services de l'Etat : 
- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles, 
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
- le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
- le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
- le Directeur Départemental de l'Equipement et de l’Agriculture, 
- le Directeur Régional de l'Environnement, 
- le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports 

a.2) Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
a.3) Trois Conseillers Généraux et trois Maires 

 
b) En fonction des affaires traitées : 

- le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui. Le maire peut aussi, à 
défaut, être représenté par un conseiller municipal qu'il aura désigné. 

- le Président de l'établissement public de coopération intercommunale qui est compétent 
pour le dossier inscrit à l'ordre du jour. Le Président peut être représenté par un vice-



 

 

président ou à défaut par un membre du comité ou du conseil de l'établissement public qu'il 
aura désigné. 

 
c) En ce qui concerne les Etablissements Recevant du Public et les Immeubles de Grande 

Hauteur : 
- un représentant de la profession d'architecte 
 

d) En ce qui concerne l'accessibilité des personnes handicapées : 
 

- quatre représentants des associations de personnes handicapées du département  
et en fonction des affaires traitées : 

- trois représentants des propriétaires et gestionnaires de logements 
- trois représentants des propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public 
- trois représentants des maîtres d’ouvrages et gestionnaires de voirie ou d’espaces publics 

 
e) En ce qui concerne l'homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des 

manifestations sportives ouvertes au public : 
- le représentant du Comité Départemental Olympique et Sportif  
- un représentant de chaque fédération sportive concernée 
- un représentant de l'organisme professionnel de qualification en matière de réalisations de 

sports et de loisirs :  
 
f) En ce qui concerne la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de 

caravanes  
- un représentant des exploitants  

  
ARTICLE 7 :  La Commission ne délibère valablement que si les trois conditions suivantes sont 
réunies : 
 
ú présence des membres concernés par l'ordre du jour, mentionnés à l'article 6, paragraphes 

a.1) et a.2)  
ú présence de la moitié au moins des membres prévus à l'article 6, paragraphes a.1) et a.2)  
ú présence du Maire de la commune concernée ou de l'adjoint désigné, ou à défaut, d’un 

conseiller municipal qu’il aura désigné. 
 
ARTICLE 8 : Les représentants des services de l'Etat ou les fonctionnaires territoriaux titulaires 
ou leurs suppléants doivent être de catégorie A ou du grade d'officier. 
 
ARTICLE 9 : Le secrétariat de la commission est assuré par le Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civiles. 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 

ARTICLE 10 :  La durée du mandat des membres non fonctionnaires de la Commission est de 
trois ans. En cas de décès ou de démission d'un de ses membres en cours de mandat, son 
suppléant siège pour la durée du mandat restant à courir. 
 
ARTICLE 11 :  La convocation écrite comportant l'ordre du jour est adressée aux membres de la 
Commission dix jours au moins avant la date de la réunion. Ce délai ne s'applique pas lorsque la 
Commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même objet. 
 
ARTICLE 12 : Le Président peut appeler à siéger à titre consultatif les administrations 
intéressées non membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 
 
ARTICLE 13 : La Commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. 
 
ARTICLE 14 : L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents 
ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 



 

 

 
ARTICLE 15 : Dans le cadre de ses missions d'étude, de contrôle et d'information, la 
Commission peut  proposer à l'autorité de police la réalisation de prescriptions.  

 
ARTICLE 16 : Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la Commission ou à défaut 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le Président de séance et approuvé par les 
membres présents. 
 
ARTICLE 17 :  Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la Commission 
pour les attributions prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du 
pouvoir de police. 
 
ARTICLE 18 : M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture,  MM. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles, le Directeur 
Départemental du Service d'Incendie et de Secours, le Directeur Régional de l'Environnement, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, le 
Directeur Départemental de l'Equipement, le Directeur Départemental de la Jeunesse et des 
Sports sont chargés de l'application du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs et dont une copie sera transmise à chacun des membres de la Commission 
Consultative de Sécurité et d'Accessibilité. Il entre en vigueur à compter de sa date de 
publication. 

 
  BELFORT, le 23 février 2007 

Le Préfet, 
 Signé : Philippe de LAGUNE 



 

A  R  R  Ê  T  É n° 200702230214 
portant composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
� la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des 

activités physiques et sportives, notamment son article 42-1 ; 
� la loi n° 91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses mesures destinées à favoriser l'accessibilité 

aux personnes handicapées des installations recevant du public ; 
� la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile ; 
� la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
� le décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978 modifié fixant les mesures destinées à rendre 

accessibles aux personnes handicapées les installations ouvertes au public ; 
� le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l'application de l'article 42-1 de la loi n° 84-

610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives ; 

� le décret n° 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l'accessibilité aux personnes handicapées de 
locaux d'habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant et 
complétant le code de la construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme ; 

� le décret n° 94-614 du 13 juillet 1994 modifié relatif aux prescriptions permettant d'assurer la 
sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de caravanes soumis à 
un risque naturel ou technologique prévisible ; 

� le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

� le décret n° 97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et 
de secours ; 

� le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des 
services de l'Etat dans les Régions et départements ; 

� le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à 
la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 

� le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 

� le décret n° 2006-1089 du 30 août  2006 modifiant le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif 
à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité  ; 

� la circulaire NOR INTE 95-00199C du 22 juin 1995 relative aux Commissions Consultatives 
Départementales de Sécurité et d'Accessibilité ;  

� l'arrêté ministériel n° 879 du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre 
accessibles les lieux de travail aux personnes handicapées en application de l’article R.235-3-
18 du code du travail  

� l'arrêté préfectoral n° 1697 du 26 septembre 1995 relatif à la création de la Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

� l'arrêté préfectoral n° 879 du 8 juin 2004 portant renouvellement de la Commission 
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ; 

� l'arrêté préfectoral n°  du février 2007 portant création de la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité  ; 

� les propositions de M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le 
Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture,  M. le Directeur Départemental 
de la Jeunesse et des Sports,  M. le Président du Conseil Général, M. le Président de l'ordre 
des Architectes de Franche-Comté, M. le Président de l’Association des Maires de France et de 
M. le Président de la Fédération Nationale Hôtelière de Plein Air   

 
SUR la proposition de M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture du Territoire de 
Belfort. 
 



   

A  R  R  Ê T  E 
 

ARTICLE 1er : L'arrêté préfectoral n° 879 du 8 juin 2004 portant renouvellement de la 
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité est abrogé. 

 
ATTRIBUTIONS 

 
ARTICLE 2 : La Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité est 
l'organisme compétent à l'échelon du département pour donner des avis à l'autorité investie du 
pouvoir de police. Ces avis ne lient pas l'autorité de police sauf dans le cas où des dispositions 
réglementaires prévoient un avis conforme. 

 
 La Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité exerce sa 
mission dans les domaines suivants et dans les conditions où sa consultation est imposée par les 
lois et règlements en vigueur : 

 
- la sécurité contre les risques d'incendie et de panique, 
- l'accessibilité aux personnes handicapées, 
- les dérogations aux règles de prévention d'incendie et d'évacuation des lieux de 

travail, 
- l'homologation des enceintes destinées à recevoir des manifestations sportives, 
- les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation permettant d'assurer la 

sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
- la sécurité des infrastructures et systèmes de transport. 

 
ARTICLE 3 : Le Préfet peut consulter la commission : 

 
× a/sur les mesures prévues pour la sécurité du public et l’organisation des secours 

lors des grands rassemblements ; 
×b/sur les aménagements destinés à rendre accessibles aux personnes  
      handicapées les installations ouvertes au public et la voirie. 

 
ARTICLE 4 : La Commission Départementale de Sécurité et d'Accessibilité n'est pas compétente 
en matière de solidité . Elle ne peut rendre un avis dans les domaines mentionnés à l'article 2 que 
lorsque les contrôles techniques obligatoires selon les lois et règlements en vigueur ont été 
effectués et que les conclusions de ceux-ci lui ont été communiquées. 

 
COMPOSITION 

 
Article 5 : Le Préfet préside la Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'Accessibilité. Il peut se faire représenter par un autre membre du corps préfectoral ou par le 
Directeur des Services du Cabinet. 

 
ARTICLE 6 : Sont membres de la Commission avec voix délibérative : 

 
a) Pour toutes les attributions de la Commission : 

a.1) Huit représentants des services de l'Etat : 
- le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles, 
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
- le Commandant du Groupement de Gendarmerie, 
- le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
- le Directeur Départemental de l'Equipement et de l’Agriculture, 
- le Directeur Régional de l'Environnement, 
- le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports 

a.2) Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
a.3) Trois Conseillers Généraux et trois Maires 

* Trois Conseillers Généraux 



   

Titulaires 
Sylvianne FLEURY 
Gilberte MARIN-MOSKOVITZ 
Marie-Christine PEUREUX 

Suppléants 
Anne-Marie FORCINAL 
Jean MONNIER 
Cédric PERRIN 

 
* Trois Maires  

Titulaires 
     André KAUFMANN, représentant le Maire  
     de la Ville de Belfort 
     Marc ETTWILLER, Maire de Phaffans 

 Jean-Pierre DEMARCHE, Maire de Botans 

Suppléants 
    Philippe GAROT, Maire adjoint de  
    la Ville  de Belfort 
    Gérard GUYON, Maire d'Etueffont 

    Daniel GOUINCE, Maire de Vétrigne 
 

b) En fonction des affaires traitées : 
- le maire de la commune concernée ou l'adjoint désigné par lui. Le maire peut aussi, à 

défaut, être représenté par un conseiller municipal qu'il aura désigné. 
- le Président de l'établissement public de coopération intercommunale qui est compétent 

pour le dossier inscrit à l'ordre du jour. Le Président peut être représenté par un vice-
président ou à défaut par un membre du comité ou du conseil de l'établissement public qu'il 
aura désigné. 

 
c) En ce qui concerne les Etablissements Recevant du Public et les Immeubles de Grande 

Hauteur : 
- un représentant de la profession d'architecte 

Titulaire 
Philippe SAUTEREAU 

Suppléant 
       Georges PARISOT 

 
d) En ce qui concerne l'accessibilité des personnes handicapées : 

- quatre personnes choisies en raison de leur compétence et présentées : 
� par l'A.D.A.P.E.I. : 
 

Titulaire 
Françoise GIROD 

Suppléant 
      Paulette LIEBART 

 
 
� par l'association des paralysés de France : 
 

Titulaire 
Jean-Pierre APPELLIS  

Suppléant 
Maria LARQUEMIN 

 
� par la Fédération Vivre Autonome : 

 
Titulaire 

Jean-Pierre MATHIE 
Suppléant 

Renaud DEVILLAIRS 
 
� par l’association Valentin Haüy : 

 
    Titulaire 
Jean CLAUDE 

Suppléant 
Michel CRAVE 

 
 et en fonction des affaires traitées : 
 

- trois représentants des propriétaires et gestionnaires de logements 
 Titulaire 

Jacques BOISSENIN – Chambre Syndicale des 
Propriétaires et Copropriétaires de Belfort 

Régis MASSON - CGS 
Régis CADROT - GESTRIM 

Suppléant 
Pierre BACHMANN - Chambre Syndicale des 
Propriétaires et Copropriétaires de Belfort 

Jean-Gaël FOIX - CGS 
Jean-Christophe CASTELLANI - GESTRIM 

 
- trois représentants des propriétaires et exploitants d’établissements recevant du public 



   

 
    Titulaire 

Tsang REBECCA – RMB EUROPE 
Jean-François RIGOLLET – Lion Immobilier 

Jocelyne VICKTORIN – Armée du Salut 

Suppléant 
Gilles SALZMANN – RMB EUROPE 
Maxime JUNGO – Lion Immobilier 

Luc ICHTERS - Armée du Salut 
 
- trois représentants des maîtres d’ouvrages et gestionnaires de voirie ou d’espaces publics 

 
    Titulaire 

Hélène SKRABAL – D.D.E.A. 
Dominique GIRARD – Conseil Général 

Bernard TRITTER – Maire d’Auxelles-Bas 

Suppléant 
Aurélien DEDONNO -  D.D.E.A. 

André REVERCHON - Conseil Général 
Jean-Marc GREBAUT – Maire d’Anjoutey 

 
e) En ce qui concerne l'homologation des enceintes sportives destinées à recevoir des 

manifestations sportives ouvertes au public : 
- le représentant du Comité Départemental Olympique et Sportif  

Titulaire 
Mme Chantal COCHARD 

Suppléant 
Charlie GOUIN 

 
- un représentant de chaque fédération sportive concernée, désigné par le D.D.J.S. 
- un représentant de l'organisme professionnel de qualification en matière de réalisations de 

sports et de loisirs :  
 

Titulaire 
Denis FELTER 

Suppléant 
Geneviève BARBASTE 

 
f) En ce qui concerne la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de 

caravanes  
- un représentant des exploitants  

Titulaire 
 

Suppléant 
 

 
ARTICLE 7 :  La Commission ne délibère valablement que si les trois conditions suivantes sont 
réunies : 
 
ú présence des membres concernés par l'ordre du jour, mentionnés à l'article 6, paragraphes 

a.1) et a.2)  
ú présence de la moitié au moins des membres prévus à l'article 6, paragraphes a.1) et a.2)  
ú présence du Maire de la commune concernée ou de l'adjoint désigné, ou à défaut, d’un 

conseiller municipal qu’il aura désigné. 
 
ARTICLE 8 : Les représentants des services de l'Etat ou les fonctionnaires territoriaux titulaires 
ou leurs suppléants doivent être de catégorie A ou du grade d'officier. 
 
ARTICLE 9 : Le secrétariat de la commission est assuré par le Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civiles. 
 

FONCTIONNEMENT 
 

ARTICLE 10 :  La durée du mandat des membres non fonctionnaires de la Commission est de 
trois ans. En cas de décès ou de démission d'un de ses membres en cours de mandat, son 
suppléant siège pour la durée du mandat restant à courir. 
 
ARTICLE 11 :  La convocation écrite comportant l'ordre du jour est adressée aux membres de la 
Commission dix jours au moins avant la date de la réunion. Ce délai ne s'applique pas lorsque la 
Commission souhaite tenir une seconde réunion ayant le même objet. 
 
ARTICLE 12 : Le Président peut appeler à siéger à titre consultatif les administrations 
intéressées non membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 



   

 
ARTICLE 13 : La Commission émet un avis favorable ou un avis défavorable. 
 
ARTICLE 14 : L'avis est obtenu par le résultat du vote à la majorité des membres présents 
ayant voix délibérative. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
ARTICLE 15 : Dans le cadre de ses missions d'étude, de contrôle et d'information, la 
Commission peut  proposer à l'autorité de police la réalisation de prescriptions.  

 
ARTICLE 16 : Un compte-rendu est établi au cours des réunions de la Commission ou à défaut 
dans les huit jours suivant la réunion. Il est signé par le Président de séance et approuvé par les 
membres présents. 
 
ARTICLE 17 :  Le Président de séance signe le procès-verbal portant avis de la Commission 
pour les attributions prévues à l'article 2. Ce procès-verbal est transmis à l'autorité investie du 
pouvoir de police. 
 
ARTICLE 18 :  Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification : soit devant l’autorité administrative qui a pris la décision, M. le Préfet du 
Territoire de Belfort ;  soit devant la juridiction administrative, M. le Président du Tribunal 
Administratif de Besançon. 
 
ARTICLE 19 : M. le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture, MM. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de l’Equipement et 
de l'Agriculture, le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles, le 
Directeur Départemental du Service d'Incendie et de Secours, le Directeur Régional de 
l'Environnement, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement, le Directeur Départemental de la Jeunesse et des Sports sont chargés de 
l'application du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont une 
copie sera transmise à chacun des membres de la Commission Consultative de Sécurité et 
d'Accessibilité, il entre en vigueur à compter de sa date de publication. 

 
 BELFORT, le 23 février 2007 
 Le Préfet, 
 Signé : Philippe de LAGUNE 



A R R E T E n° 200702270234 
Portant modification des statuts du syndicat intercommunal à gestions multiples de MEROUX 

MOVAL 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
� le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5212-1 et suivants, 
� la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simplification et au renforcement de la 

coopération intercommunale, 
� le décret n° 20046374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 
� l'arrêté préfectoral n° 03361 du 12 juin 1997 portant création du syndicat intercommunal à 

gestions multiples de Meroux et Moval, 
� la délibération syndicale en date du 15 février 2007, relative aux modifications des statuts du 

syndicat intercommunal à gestions multiples de Meroux-Moval, 
� les délibérations favorables des communes de Meroux (16 février 2007) et Moval (16 février 

2007) relatives à ces modifications statutaires, 
� l'arrêté n° 200603060435 en date du 6 mars 2006, accordant délégation de signature à M. 

Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 
CONSIDERANT qu'en application des articles L5212-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les modifications statutaires d'un établissement public de coopération 
intercommunale sont décidées par arrêté du représentant de l'Etat, 
 
sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire  de Belfort. 
 

A R R E T E : 
 
ARTICLE 1er : Les articles 4, 9, 10, 11, 12, 15 et 16 des statuts du syndicat intercommunal à 
gestions multiples de Meroux et Moval, ci-après annexés, sont modifiés comme suit :  
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
ARTICLE 4 : Les immeubles intercommunaux ci-après, situés sur le territoire de la commune de 
Meroux, sont la propriété du syndicat suite à un acte enregistré au bureau des hypothèques de 
Belfort le  5 août 1998 – vol 1998 n° 2453. 
 
− bâtiments du groupe scolaire 
− bâtiment dit "du personnel technique" 
− église 
− cimetière 
− monument aux Morts 
− statue de la Vierge. 
 
Le syndicat a pour objet : 
 

Ø la gestion 
§ des biens du syndicat (hors bâtiments scolaires) 
§ de personnel technique (hors agent d'entretien des locaux scolaires).  
§ du matériel du personnel technique (entretien, réparation et achat  de matériel 

nécessaire au syndicat). 
Ø l'exercice des droits patrimoniaux du propriétaire (investissement) 
§ pour tous les biens du syndicat, y compris les bâtiments scolaires. 

 
ARTICLE 9 : Le comité se réunira au moins une fois par trimestre. Le comité gère et administre 
le syndicat sous les formes prévues aux articles L 5211-11 à L 5212-17 du code général des 
collectivités territoriales. 



 
ARTICLE 10 : Le  comité se réunira sur convocation du Président transmise trois jours à l'avance. 
 
ARTICLE 11 : Le comité peut déléguer au bureau tout pouvoir d'administration et de gestion par 
une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites  sous réserve  des dispositions de  
l'article L5211-10 du code général des collectivités territoriales. Lors de chaque réunion 
obligatoire, le président ou le vice-président, au nom du bureau, rend compte au comité de leurs 
travaux. Le bureau se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire pour l'exercice de ses attributions. 
 
ARTICLE 12 : Toutefois, seul le comité est compétent pour délibérer sur les matières suviantes : 
 
− décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale, 
− vote du budget 
− approbation du compte administratif 
− adhésion du syndicat à un établissement public 
− dispositions à caractère budgétaire prises par un E.P.C.I. à la suite de la mise en demeure 

intervenue en application de l'article L1612-15 
− délégation de la gestion d'un service public 
− acceptation des dons et legs. 
 
ARTICLE 15 : Le budget du syndicat pourvoit : 
 
− aux dépenses de fonctionnement, pour ce qui concerne : 

- tous les biens du syndicat (hors bâtiments scolaires) 
- les frais de personnel et des élus (hors agent d'entretien des locaux scolaires et 

accompagnement des élèves) 
- les frais d'achat du matériel du personnel technique 

− aux dépenses d'investissement : 
- pour tous les biens du syndicat, y compris les bâtiments scolaires. 

 
A. RECETTES 

 
− les subventions de l'Etat, de la Région, du Département 
− la participation de chaque commune membre 
− la participation des collectivités qui auront bénéficié d'une mise à disposition du personnel 

technique et du personnel d'entretien 
− les ventes de concessions de terrain et modules du columbarium au cimetière 
− le montant des locations et charges (ordures ménagères) des logements de l'école 
− le produit des emprunts 
− le produit des dons et legs 
− et toutes ressources compatibles avec l'objet du syndicat. 
 

B. DEPENSES 
 
La contribution des communes aux dépenses du syndicat sera calculée au prorata de leur 
population au 1er janvier de chaque année.  
 
ARTICLE 16 : Les fonctions de receveur du syndicat sont assurées par la Trésorerie de Valdoie, 7 
rue de Turenne à Belfort. 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant la juridiction administrative 
dans les deux mois suivant sa notification et sa publication.  
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort et  M. le Président 
du syndicat intercommunal à gestions multiples de Meroux et Moval sont chargés, chacun en ce 



qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. Une copie sera adressée à M. le Président du syndicat 
intercommunal à gestions multiples de Meroux et Moval,  Mme le maire de Meroux et M. le Maire 
de Moval. 
 
 BELFORT, le 27 février 2007 
 Pour le Préfet,  
  Le Secrétaire général, 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 
 
 

STATUTS 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL A GESTIONS MULTIPLES DE 

MEROUX ET MOVAL 
 
ARTICLE 1er – Il est constitué entre les communes de Meroux et  Moval, un syndicat 
intercommunal à vocation multiple qui prend la dénomination de : "SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
A GESTIONS MULTIPLES DE MEROUX ET MOVAL" 
 
ARTICLE 2 – Le siège du syndicat est fixé en mairie de Meroux. 
 
ARTICLE 3 – Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.  
 
ARTICLE 4 – Les immeubles intercommunaux ci-après, situés sur le territoire de la commune de 
Meroux, sont la propriété du syndicat suite à un acte enregistré au bureau des hypothèques de 
Belfort le  5 août 1998 – vol 1998 n° 2453. 
 
§ bâtiments du groupe scolaire 
§ bâtiment dit "du personnel technique" 
§ église 
§ cimetière 
§ monument aux Morts 
§ statue de la Vierge. 
 
Le syndicat a pour objet : 
 

Ø la gestion 
§ des biens du syndicat (hors bâtiments scolaires) 
§ de personnel technique (hors agent d'entretien des locaux scolaires).  
§ du matériel du personnel technique (entretien, réparation et achat  de matériel 

nécessaire au syndicat). 
Ø l'exercice des droits patrimoniaux du propriétaire (investissement) 
§ pour tous les biens du syndicat, y compris les bâtiments scolaires. 

 
ARTICLE 5 – Le syndicat est administré par un comité.  
 
ARTICLE  6 –  Le comité est composé de délégués élus au sein des conseils municipaux des 
communes membres. Chaque commune est représentée au sein du comité par trois délégués 
titulaires et un délégué suppléant. 
 
ARTICLE 7 – Le comité élit parmi ses membres un Président et un Vice-président, désigné 
obligatoirement parmi les délégués titulaires de la commune autre que celle du Président. 
 
ARTICLE 8 – Le bureau est composé du président et du  vice-président.  
 
ARTICLE 9 – Le comité se réunira au moins une fois par trimestre. Le comité gère et administre 
le syndicat sous les formes prévues aux articles L 5211-11 à L 5212-17 du code général des 
collectivités territoriales. 
 



 
ARTICLE 10 – Le  comité se réunira sur convocation du Président transmise trois jours à l'avance. 
 
ARTICLE 11 - Le comité peut déléguer au bureau tout pouvoir d'administration et de gestion par 
une délégation spéciale ou permanente dont il fixe les limites  sous réserve  des dispositions de  
l'article L5211-10 du code général des collectivités territoriales. Lors de chaque réunion 
obligatoire, le président ou le vice-président, au nom du bureau, rend compte au comité de leurs 
travaux. Le bureau se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire pour l'exercice de ses attributions. 
 
ARTICLE 12 – Toutefois, seul le comité est compétent pour délibérer sur les matières suviantes : 
 

• décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération 
intercommunale, 

• vote du budget 
• approbation du compte administratif 
• adhésion du syndicat a un établissement public 
• dispositions à caractère budgétaire prises par un E.P.C.I. à la suite de la mise en 

demeure intervenue en application de l'article L1612-15 
• délégation de la gestion d'un service public 
• acceptation des dons et legs. 

 
ARTICLE 13 – Si l'application d'une disposition à caractère fiscal ou budgétaire a pour 
conséquence d'augmenter ou de diminuer les ressources de fonctionnement de l'une des deux 
communes d'un pourcentage égal ou supérieur à 10 % des recettes de la section de 
fonctionnement, la commune concernée pourra demander au comité syndical une modification 
des règles fixant les modalités de répartition des contributions financières des communes au 
budget du syndicat à compter de l'année suivante. 
 
Si le comité n'a pas fait droit à cette demande dans un délai de six mois ou si la délibération du 
comité n'a pas été approuvée par les conseils municipaux dans les conditions prévues aux 2° et 
3° alinéas de l'article L 5211-20 du code général des collectivités territoriales, le préfet pourra 
modifier à la demande de la commune intéressée et après avis de la chambre régionale des 
comptes, les règles fixant les modalités de répartition des contributions financières des 
communes au budget du syndicat. 
 
ARTICLE 14 – Si une des communes estime que les dispositions statutaires relatives à la 
représentation des communes au comité du syndicat ou aux compétences exercées par le 
syndicat ou à la contribution des communes aux dépenses du syndicat, elle pourra demander la 
modification des dispositions statutaires en cause dans les conditions prévues au 2° et3° alinéas 
de l'article L5211-20 du code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 15 – Le budget du syndicat pourvoit : 
 

§ aux dépenses de fonctionnement, pour ce qui concerne : 
- tous les biens du syndicat (hors bâtiments scolaires) 
- les frais de personnel et des élus (hors agent d'entretien des locaux scolaires et 

accompagnement des élèves) 
- les frais d'achat du matériel du personnel technique 

§ aux dépenses d'investissement : 
- pour tous les biens du syndicat, y compris les bâtiments scolaires. 

 
C. RECETTES 

 
§ les subventions de l'Etat, de la Région, du Département 
§ la participation de chaque commune membre 
§ la participation des collectivités qui auront bénéficié d'une mise à disposition du 

personnel technique et du personnel d'entretien 
§ les ventes de concessions de terrain et modules du columbarium au cimetière 



§ le montant des locations et charges (ordures ménagères) des logements de 
l'école 

§ le produit des emprunts 
§ le produit des dons et legs 
§ et toutes ressources compatibles avec l'objet du syndicat. 

 
D. DEPENSES 

 
La contribution des communes aux dépenses du syndicat sera calculée au prorata de leur 
population au 1er janvier de chaque année.  
 
ARTICLE 16 – Les fonctions de receveur du syndicat sont assurées par la Trésorerie de Valdoie, 7 
rue de Turenne – 90300 VALDOIE. 
 
ARTICLE 17 – Pour tout ce qui n'est pas prévu aux articles 5 à 14, seront appliquées les 
dispositions des articles L5212-1 à L5212-34 du code général des collectivités territoriales. 
 



 

A R R E T E n° 200702270235 
Portant création du syndicat de gestion du fonctionnement du Regroupement Pédagogique 

Intercommunal (RPI)  - MEROUX MOVAL SEVENANS 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
� le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5212-1 et suivants, 
� la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la simplification et au renforcement de la 

coopération intercommunale, 
� le décret n° 20046374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements, 
� les délibérations des communes de Meroux (19/01/07), Moval (24/11/06) et Sevenans 

(05/12/06), relatives à la création du syndicat de gestion du R.P.I. de Meroux Moval 
Sevenans,  

� l'avis de M. le Trésorier Payeur Général de Belfort, en date du 7 décembre 2006, 
� l'arrêté n° 200603060435 en date du 6 mars 2006, accordant délégation de signature à M. 

Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 
CONSIDERANT qu'en application des articles L5212-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la création d'un établissement public de coopération intercommunale 
est décidée par arrêté du représentant de l'Etat, 
 
sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire  de Belfort. 

 
A R R E T E : 

 
TITRE 1 : création d'un syndicat de gestion du fonctionnement du regroupement pédagogique 

intercommunal (R.P.I.) Meroux Moval Sevenans 
 
ARTICLE 1er : En application des articles L5212-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, il est créé entre les communes de Meroux, Moval et Sevenans, un syndicat 
intercommunal de gestion du fonctionnement pour l'enseignement primaire, dénommé : 
 

"SYNDICAT DE GESTION DU FONCTIONNEMENT DU R.P.I. DE MEROUX-MOVAL-SEVENANS" 
 
ARTICLE 2 : Le syndicat de gestion du R.P.I. a pour objet d'assurer le fonctionnement et 
l'animation des écoles du syndicat intercommunal à gestions multiples de Meroux-Moval et de 
Sevenans ainsi que le transport scolaire des élèves domiciliés à Meroux, Moval et Sevenans vers 
les écoles du syndicat intercommunal à Gestions Multiples de Meroux et de Moval ou de 
Sévenans dont ils dépendent. 
  
ARTICLE 3 : Le siège du syndicat est fixé en mairie de Meroux. 
 
ARTICLE 4 : Le syndicat est constitué à compter du 1er mars 2007 pour une durée illimitée.  
 
ARTICLE 5 : Tout retrait d'une commune du syndicat ne peut se faire qu'en application de 
l'article L5211-19 du code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE  6 : Toute modification statutaire ne peut se faire qu'en application des articles L5211-
16 et L5211-20-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 7 : Le syndicat est administré par un comité syndical. Le comité est composé de trois 
délégués élus au sein de chaque conseil municipal des communes membres. 
 



 

 

ARTICLE 8 : Le comité syndical élit son bureau syndical parmi ses membres. Le bureau est 
composé du Président et de deux vice-présidents. Les vice-présidents devront être issus des 
deux communes autres que celle du Président. 
 
ARTICLE 9 : Le comité se réunira au moins une fois par semestre, sur convocation du Président 
transmise conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 10 : Le Président et les vice-présidents peuvent recevoir délégation d'une partie des 
attributions du comité à l'exception : 
 

− du vote du budget 
− de l'approbation du compte administratif 
− des dispositions à caractère budgétaire prises par un E.P.C.I. à la suite de la mise en 

demeure intervenue en application de l'article L1612-15 
− des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale, 
− de l'adhésion de l'établissement a un établissement public 
− de la délégation de la gestion d'un service public 
− de l'acceptation des dons et legs. 
 
Lors de chaque réunion du comité, le Président rend compte des travaux et des attributions 
exercées par délégation. 
 

titre 2 : engagement des communes 
 
ARTICLE 11 :  Conformément aux engagements pris avec l'inspection académique en 2004, si le 
nombre d'élèves impose la fermeture d'une des quatre classes existantes, cette fermeture se fera 
à l'école de Sevenans. Si le nombre d'élèves nécessite l'ouverture d'une cinquième classe, cette 
ouverture se fera à l'école de Meroux, après avis de l'inspection académique. 
 
ARTICLE 12 : Le transport des élèves entre les deux écoles est assuré par bus affrétés. Le 
syndicat du R.P.I. de Meroux-Moval-Sevenans est l'organisateur et le payeur des transports (cf. 
article15). L'accompagnement des élèves de l'école à la montée et à la descente du bus sera 
effectué dans les deux communes. Un règlement des transports scolaires est élaboré par le 
Comité et sera signé par les parents à chaque rentrée scolaire. 
 

titre 3 : engagement financier du syndicat 
 
ARTICLE 13 : Le syndicat prend en charge les frais suivants : 
 

− fournitures scolaires 
− documentation générale et technique 
− photocopieur : maintenance + fournitures (papier) 
− télécommunications (téléphone et internet) 
− affranchissement 
− assurance 
− maintenance des locaux du groupe scolaire 
− secrétariat 
− chauffage 
− eau et électricité 
− fleurissement 
− produits d'entretien 
− transport scolaire 
− transport inter-école + piscine et patinoire 
− activités culturelles et loisirs 
− personnel (agent d'entretien des locaux scolaires, accompagnement des élèves) 
− subventions diverses 
 

titre 4 : répartition des charges 



 

 

 
ARTICLE 14 : Les ressources du syndicat du R.P.I. sont constituées par : 
 
− la participation des communes adhérentes au syndicat du R.P.I., calculée comme suit avec 

: 
− XT = nombre total des élèves du R.P.I. de Meroux-Moval-Sevenans 
− Participation = dépenses x (nombre d'élèves de la commune au 1er janvier de chaque 

année / XT) 
− les subventions de l'Etat, de la Région, et du Département, notamment, 
− le produit des dons et legs, 
− toutes les ressources compatibles avec l'objet du syndicat de gestion du fonctionnement 

du R.P.I. 
 
ARTICLE 15 : La participation de chaque commune adhérente aux charges du syndicat du 
R.P.I. est calculée comme suit : 
 
Ø Dépenses de fonctionnement 

� Au prorata du nombre d'élèves par commune inscrits au 1er janvier de chaque année 
pour les frais afférents à la scolarité 

Ø Dépenses de transport scolaire 
� par la commune de Sevenans pour les élèves de Sevenans et pour les élèves de 

Meroux scolarités à l'école de Sevenans 
� par la commune de Meroux pour les élèves de Meroux moins la cote part pris en charge 

par Sevenans 
� par la commune de Moval pour les élèves de Moval. 

 
Les subventions afférentes à ce transport sont partagées proportionnellement entre chaque 
commune en fonction de sa participation financière. 
 
ARTICLE 16 : Pour permettre les mandatements des communes adhérentes, le syndicat du RPI 
transmet un état récapitulatif des dépenses de gestion et de fonctionnement respectant la 
répartition convenue aux articles 14 et 15, accompagné d'une copie des bordereaux des 
mandatements effectués par le syndicat du R.P.I lui-même. 
 
ARTICLE 17 : Les fonctions de receveur syndical sont assurées par le Trésorier de Valdoie. 
 
ARTICLE 18 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant la juridiction 
administrative dans les deux mois suivant sa notification et sa publication.  
 
ARTICLE 19 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le Trésorier 
Payeur Général du Territoire de Belfort, ainsi que Mme et Messieurs les Maires des communes 
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratif de la préfecture. Une copie sera adressée à M. le 
Trésorier Payeur Général, Mme le maire de Meroux,  Messieurs les Maires de Moval et Sévenans 
et M. l'Inspecteur d'Académie. 
 
 BELFORT, le 27 février 2007 
 Pour le Préfet,  
 Le Secrétaire Général, 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 

 
 



A R R Ê T É n° 200702280239 
complétant la liste des communes et des groupements de communes pouvant bénéficier de 

l’assistance technique fournie par les services de l’Etat  au titre de l’Année 2006 fixée par l’arrêté 
préfectoral n°2006-08-02-1443 
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
· la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
· le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
· le code général des collectivités territoriales ; 
· le code de la voirie routière ; 
· la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 

de la République ; 
· la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère 

économique et financier ; 
· Le décret n° 2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif à l’assistance technique fournie par les 

services de l’Etat au bénéfice des communes et de leurs groupements ; 
· La lettre de Monsieur le Ministre des Transports 
· l’arrêté préfectoral n° 2006-03-06-0435 du 6 mars 2006 donnant délégation de signature à 

Monsieur Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
· l’arrêté préfectoral n°2006-08-02-1443 fixant la liste des communes et des groupements de 

communes pouvant bénéficier de l’assistance technique fournie par les services de l’Etat  au 
titre de l’Année 2006 

 
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er :  la liste des communes qui peuvent bénéficier de l’assistance technique prévue à 
l’article 7-1 de la loi du 6 février 1992 susvisée est complétée comme suit : 
 

• Beaucourt 
• Essert, 
• Grandvillars 
• Offemont. 

 
ARTICLE 2 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le Trésorier-
Payeur Général du Territoire de Belfort sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie 
sera adressée aux collectivités concernées ainsi qu’à M. le Directeur Départemental de 
l’Equipement. 
 
 BELFORT, le 28 février 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général  
 Signé : Philippe DIEUDONNE 



ARRETE n° 200702050118 
portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie - Licence n° 80 

le préfet du territoire de Belfort 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
VU : 
 
� le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-14, 

L.5125-32, R.5089-1 à R.5089-11, 
� la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie universelle, 
� la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec 

l’administration, 
� la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, 
� le décret n° 2000-259 du 21 mars 2000 relatif aux modalités de création, de transfert et de 

regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie, 
� le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
� l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une 

demande de création modifié par l’arrêté du 6 juin 2000, 
� le dossier en date du 17 septembre 2003 de M. Philippe BESCH, titulaire du diplôme d’Etat de 

pharmacien en vue d’obtenir un transfert de licence pour l’officine de pharmacie, 9-11 Grande 
Rue à Giromagny (90200) à 2 Rue André Maginot à Giromagny (90200), complété le 4 février 
2004, 

� .’avis technique de M. le Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de la D.R.A.S.S. de 
Franche-Comté en date du 17 décembre 2003, 

� l’avis de la Chambre Syndicale Départementale des Pharmaciens du Territoire de Belfort en 
date du 18 décembre 2003, 

� l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Franche- Comté en date du 
29 janvier 2004, 

� l’arrêté préfectoral n° 200404160612 du 16 avril 2004 accordant le transfert de la licence 
n° 24 de l’officine de pharmacie Besch, 

� le jugement n° 0400917 du 5 décembre 2006 rendu par le Tribunal Administratif de Besançon 
annulant l’arrêté préfectoral n° 200404160612 du 16 avril 2004. 

 
CONSIDÉRANT D’UNE PART : 
 
− que suite au jugement rendu par le tribunal administratif de Besançon le 5 décembre 2006 

annulant l’autorisation de transfert du 16 avril 2004, le Préfet reste saisi de la demande 
initiale de transfert et qu’il lui appartient, conformément à l’autorité de la chose jugée, de 
se prononcer à nouveau sur cette demande ; 

− que les circonstances de fait et de droit n’ont pas changé ; 
 
CONSIDÉRANT D’AUTRE PART : 
 
− qu’un transfert est possible au sein d’une même commune, 
− que l’accès à l’officine sise 9-11 Grande Rue à Giromagny est difficile voire dangereux vu 

l’étroitesse du trottoir, les problèmes de stationnement et l’importance du trafic routier, 
− que l’officine de pharmacie sise 9-11 Grande Rue à Giromagny n’est conforme que 

partiellement à la législation en vigueur, 
− que les nouveaux locaux permettent une mise en conformité avec la législation en 

vigueur de même qu’un accès et un stationnement en toute sécurité; 
− qu’une distance minimum entre deux officines ne peut être imposée; 
− que le transfert de l’officine au 2 Rue André Maginot ne compromet pas 

l’approvisionnement normal en médicaments de la population initialement desservie au 9-
11 Grande Rue dans la mesure où : 
� ce transfert est de proximité : les locaux situés 9-11 Grande Rue et les locaux 

transférés au 2 Rue André Maginot sont distants d’environ 400 mètres, 



� les deux officines de pharmacie de Giromagny desservent la population de sept 
villages dans un rayon de 1,9 kms à 5,7 kms ;  

� l’officine de pharmacie Besch quitte un quartier qui se désertifie : quartier Nord de 
Giromagny ne pouvant s’étendre et se développer compte tenu de la configuration 
des lieux (montée du Ballon d’Alsace et exploitation d’une carrière). 

− que le quota réglementaire de 2 500 habitants pour une pharmacie est respecté puisque le 
bassin de population desservi par les deux officines de pharmacie de Giromagny 
représente 7 515 habitants (Giromagny : 3 446 h - Lepuix-Gy : 1 128 h. - Auxelles-Haut : 
314 h. -Auxelles-Bas : 468 h. - Rougegoutte : 911 h. - Vescemont : 708 h. Grosmagny : 
490 h. et Riervescemont : 50 h.),  

− que le transfert de l’officine de pharmacie Besch au 2 Rue André Maginot à Giromagny 
permet de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population 
résidant dans le quartier d’accueil : 
� l’officine de pharmacie Besch quitte le quartier Nord qui se désertifie pour s’installer 

au Centre et se rapprocher de l’Est de la commune qui est en pleine expansion,  
� le transfert de l’officine de pharmacie correspond au glissement de la vie du village, 

du Nord vers le Centre et l’Est, tant au niveau de l’implantation des populations 
résidentes que des activités tertiaires, 

� la commune de Giromagny est divisée en deux parties de part et d’autre de la 
rivière La Savoureuse  et de la RD 465; la population résidant dans la partie Ouest 
est desservie par l’officine de pharmacie du Cardinal et celle résidant dans la partie 
Est par la pharmacie Besch ; il en est de même pour les communes situées à l’Ouest 
et à l’Est de Giromagny, 

� l’officine de pharmacie Besch transférée se rapproche ainsi des autres 
professionnels de santé installés à Giromagny, 

� le transfert de l’officine de pharmacie Besch permet de mieux desservir la population 
en médicaments et d’assurer une répartition de la population satisfaisante. 

− l’officine de pharmacie transférée au 2 Rue André Maginot garantit un accès permanent du 
public à la pharmacie et permet à celle-ci d’assurer un service de garde satisfaisant. 

 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du territoire de belfort.  
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : La demande de transfert, présentée par M. Philippe BESCH, de la licence n° 24 
du 29 décembre 1942 de l’officine de pharmacie sise 9-11 Grande Rue à Giromagny au 2 Rue 
André Maginot à Giromagny est accordée. 
 
ARTICLE 2 : La nouvelle licence est enregistrée sous le numéro 80. 
 
ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Territoire de Belfort, M. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs, notifié à 
l’intéressé et transmis pour information au Directeur Régional des Affaires Sanitaires et Sociales - 
Inspection de la Pharmacie -, au Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Franche-Comté, 
au Président de la Chambre Syndicale des Pharmaciens du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 5 février 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général, 
 Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 200702140169 
portant habilitation pour le constat d’infractions dans le domaine sanitaire 

Le Préfet du Territoire de Belfort : 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU : 
 
� le code de la santé publique, notamment les articles L.1421-1, L.3511-7, L.3512-4, L.5413-1, 

R.1312-1, R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-14, R.3511-1 à R.3511-3, R.3511-6 et 
R.3512-4 

� la circulaire du 25 janvier 2007 du Ministre de la santé relative à l’organisation des plans 
départementaux de contrôle de l’interdiction de fumer dans les lieux à usage collectif et aux 
prérogatives de police judiciaire des agents du ministère de la santé dans le cadre de ces 
plans 

 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1er : Mme Catherine BALDI, médecin inspecteur de santé publique, est habilitée dans 
le cadre de ses compétences telles que définies à l’article R.1421-14 du code de la santé 
publique, et dans les limites territoriales du département du Territoire de Belfort, à rechercher 
et à constater notamment les infractions aux dispositions de l’article L.3511-7 du même code et 
des règlements pris pour son application.  

 
ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
Administratif de Besançon – 30 rue Charles Nodier 25000 BESANCON - dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa 
notification. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort. 

 
 BELFORT, le 14 février 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 200702140170 
Portant habilitation pour le constat d’infractions dans le domaine sanitaire 

Le Préfet du Territoire de Belfort : 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
� le code de la santé publique, notamment les articles L.1312-1, L.1421-1, L.3511-7, L.3512-4, 

L.5413-1, R.1312-1, R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-16, R.3511-1 à R.3511-3, 
R.3511-6 et R.3512-4 

� la circulaire du 25 janvier 2007 du Ministre de la santé relative à l’organisation des plans 
départementaux de contrôle de l’interdiction de fumer dans les lieux à usage collectif et aux 
prérogatives de police judiciaire des agents du ministère de la santé dans le cadre de ces 
plans 

 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : M. Eric LALAURIE, ingénieur du génie sanitaire, est habilité dans le cadre de ses 
compétences telles que définies à l’article R.1421-16 du code de la santé publique, et dans les 
limites territoriales du département du Territoire de Belfort, à constater les infractions aux 
dispositions de l’article L.3511-7 du même code et des règlements pris pour son application.  
 
ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
Administratif de Besançon – 30 rue Charles Nodier 25000 BESANCON - dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 14 février 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 200702140171 
Portant habilitation pour le constat d’infractions dans le domaine sanitaire 

Le Préfet du Territoire de Belfort : 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
� le code de la santé publique, notamment les articles L.1421-1, L.3511-7, L.3512-4, R.1312-1, 

R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-15, R.3511-1 à R.3511-3, R.3511-6 et R.3512-4 
� la circulaire du 25 janvier 2007 du Ministre de la santé relative à l’organisation des plans 

départementaux de contrôle de l’interdiction de fumer dans les lieux à usage collectif et aux 
prérogatives de police judiciaire des agents du ministère de la santé dans le cadre de ces 
plans 

 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : M. Martial FIERS, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, est 
habilité dans le cadre de ses compétences telles que définies à l’article R.1421-15 du code de la 
santé publique, et dans les limites territoriales du département du Territoire de Belfort, à 
constater les infractions aux dispositions de l’article L.3511-7 du même code et des règlements 
pris pour son application.  
 
ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
Administratif de Besançon – 30 rue Charles Nodier 25000 BESANCON - dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 14 février 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 200702140172 
Portant habilitation pour le constat d’infractions dans le domaine sanitaire 

Le Préfet du Territoire de Belfort : 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

 
VU : 
 
� le code de la santé publique, notamment les articles L.1421-1, L.3511-7, L.3512-4, R.1312-1, 

R.1312-2, R.1312-4 à R.1312-7, R.1421-15, R.3511-1 à R.3511-3, R.3511-6 et R.3512-4 
� la circulaire du 25 janvier 2007 du Ministre de la santé relative à l’organisation des plans 

départementaux de contrôle de l’interdiction de fumer dans les lieux à usage collectif et aux 
prérogatives de police judiciaire des agents du ministère de la santé dans le cadre de ces 
plans 

 
SUR proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : M. Martial FIERS, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, est 
habilité dans le cadre de ses compétences telles que définies à l’article R.1421-15 du code de la 
santé publique, et dans les limites territoriales du département du Territoire de Belfort, à 
constater les infractions aux dispositions de l’article L.3511-7 du même code et des règlements 
pris pour son application.  
 
ARTICLE 2 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tribunal 
Administratif de Besançon – 30 rue Charles Nodier 25000 BESANCON - dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié, à compter de sa 
notification. 
 
ARTICLE 3 : Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 14 février 2007 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 



 

A R R Ê T É  n° 200702260222 
déclarant l’état d’insalubrité de l’immeuble sis 15, place de la mairie à RECHESY (90) prescrivant 
les mesures appropriées pour y mettre fin, et prononçant l’interdiction temporaire d’habiter les 

lieux.  
Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de la légion d'honneur  

 
VU : 
 
� le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L. 1331-31, L. 1337-2 et 

L. 1337-4, 
� le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L. 111-6-1 et L. 521-1 

à L. 521-4, 
� le code du travail, notamment son article L. 235-1, 
� la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, 
� le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris 

pour application de l’article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains, 

� le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

� le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de 
la composition de diverses commissions administratives, et notamment l’article 15, 

� le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif, 

� l’arrêté préfectoral n°200603060435 du 6 mars 2006 portant délégation de signature à M. 
Philippe DIEUDONNE, Secrétaire Général de la préfecture du Territoire de Belfort, 

� l’arrêté préfectoral n° 200608241511 du 24 août 2006 portant création du Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du Territoire 
de Belfort, 

� l’arrêté préfectoral n° 200608281516 du 28 août 2006 fixant la composition du Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du Territoire 
de Belfort, 

� l’arrêté préfectoral n° 200612072218 du 7 décembre 2006 modifiant partiellement la 
composition du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques  Sanitaires et 
Technologiques du Territoire de Belfort, 

� le rapport motivé du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Territoire 
de Belfort en date du 8 décembre 2006, concluant à l’insalubrité du bâtiment susvisé, 
cadastré Sections E 649 et 472, à l’exception du logement rez-de-chaussée droite et du local 
commercial au même niveau, 

� le courrier recommandé du 18 décembre 2006 envoyé aux propriétaires les informant de la 
procédure engagée, de la faculté qu’ils ont à prendre connaissance du rapport réalisé et à 
produire leurs observations et leur précisant la date de réunion du Conseil Départemental de 
l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du Territoire de Belfort qui 
examinera cette affaire, 

� l’avis émis le 8 février 2007, par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques du Territoire de Belfort, sur la réalité et les causes de 
l’insalubrité et les mesures propres à y remédier, 

 
Considérant que les insalubrités constatées dans ce bâtiment constituent un danger pour la santé 
des personnes qui l’occupent, notamment aux motifs suivants  : 
 
− Mauvais état de la charpente et de la toiture, souches et accessoires. 
− Très mauvais état de l'installation électrique, tant dans les parties communes que dans 

l'ensemble des logements. 
− Tubage des conduits de fumée et conduits d'évacuation des fumées non conformes. 
− Risque potentiel d'intoxication au monoxyde de carbone. 
− Risques de propagation d'incendie. 
− Risques de chute d'ouvrages. 



 

− Risques de chute de personnes du fait des escaliers, et des garde-corps non conformes. 
− Absence ou non-conformité des équipements sanitaires dans certains logements. 
− Mauvais état de certaines menuiseries extérieures. 
− Absence ou  mauvais état des installations de chauffage. 
− Non-conformité des installations d'évacuation des eaux usées. 
 
Considérant que le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques du Territoire de Belfort conclut à l’insalubrité et à la possibilité d’y remédier, 
 
Sur proposition de M. le Secrétaire Général  de la Préfecture du Territoire de Belfort, 

 
A R R Ê T E 

 
ARTICLE 1er : Le  bâtiment, sis 15 place de la mairie à RECHESY, cadastré Sections E 649 et 
472, à l’exception du logement rez-de-chaussée droite et du local commercial au même niveau, 
propriété de M. BILJALI Selman et de Mme NOROT Sylvie, épouse BILJALI, domiciliés 3 rue de 
Thiancourt à DELLE, et de M. ALIU/ZENEL, domicilié 42 hauptstrasse à LAUFEN (Suisse) est 
déclaré insalubre avec possibilité de remédier.  
 
ARTICLE 2 : Il appartient aux personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté, en qualité 
de propriétaires, de prendre toutes mesures nécessaires afin de remédier à l’insalubrité 
constatée, d’assurer la conformité des locaux aux caractéristiques du logement décent, et ce 
dans un délai de 8 mois, à compter de la notification du présent arrêté, à savoir : 
 
Ø Pour le bâtiment : 
 
charpente : 
-  Réfection de la charpente et de la toiture, ainsi que des souches et accessoires 
- Remplacement des chevrons et lattes défectueux, ainsi que de la zinguerie. 
Isolation thermique : 
- Renforcement de l'isolation thermique. 
Circulations : 
- Reprise des escaliers et garde-corps non conformes. 
Prévention de la propagation incendie :  
- Installation d'une porte coupe-feu entre les caves et la cage d'escalier. 
- Pose de revêtement de type M2 dans les parties communes du bâtiment.  
Réseau électrique : 
Mise en conformité de l'installation de l'immeuble. 
 
Ø Logement rez-de-chaussée gauche : 

− Mise aux normes électriques 
− Réfection des locaux sanitaires et réalisation d'un sas entre ceux-ci et la cuisine 
− Isolation thermique et phonique 
− Mise aux normes du conduit de cheminée et réfection de l'installation de chauffage 
− Mise aux normes de la ventilation du logement 

 
Ø Logements du 1er étage 

− Mise aux normes électriques 
− Réfection des locaux sanitaires 
− Isolation thermique et phonique 
− Mise aux normes des conduits de cheminée et réfection de l'installation de 

chauffage 
− Mise aux normes de la ventilation du logement 

 
Ø Logements du 2ème étage 

− Mise aux normes électriques 
− Réfection des locaux sanitaires 
− Isolation thermique et phonique 
− Mise aux normes des conduits de cheminée et réfection de l'installation de 



 

chauffage. 
− Mise aux normes de la ventilation du logement 
− Réfection des menuiseries extérieures et agrandissement des ouvrants pour 

amélioration de l'éclairement 
 
Logement rez-de-chaussée droite 
 
− Mise aux normes du système de chauffage. 
− Mise aux normes de la ventilation du logement 
− Mise aux normes électriques 
 
Ce délai court à compter de la notification du présent arrêté. 
 
En tout état de cause, la mise en œuvre de ces mesures devra intégrer dans les modes 
opératoires les précautions nécessaires pour la santé des personnes (notamment les risques liés 
au plomb ou amiante). 
 
Les mesures prescrites devront être réalisées conformément aux dispositions réglementaires 
concernant les autorisations administratives d’urbanisme. 
 
ARTICLE 3 : Compte tenu des insalubrités constatées, le bâtiment est interdit temporairement à 
l’habitation et à toute utilisation, à l’exception du logement rez-de chaussée droite et du local 
commercial au rez-de chaussée; il ne peut être ni loué ni mis à la disposition à quelque usage 
que ce soit, en application de l’article L. 1331-28-2 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 4 : Les dispositions des articles L. 521-1 et suivants du code de la construction et de 
l’habitation sont reproduites en annexe du présent arrêté, et sont applicables dans les conditions 
précisées à l’article L. 521-1 de ce même code. 
 
ARTICLE 5 : Les personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté sont tenues d’informer 
le Préfet du Territoire de Belfort, dans le délai de 2 mois à compter de la notification du 
présent arrêté, de l’offre d’hébergement qui doit être faite aux occupants, pour se conformer à 
l’obligation prévue par l’article L. 521-3-1- I du code de la construction et de l’habitation. 
 
ARTICLE 6 : La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée par le Préfet 
qu’après constatation de l’exécution des mesures destinées à remédier à l’insalubrité ainsi que 
leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l’autorité administrative compétente, à 
savoir le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
Les propriétaires tiennent à la disposition de l’administration tout justificatif attestant de la 
réalisation des mesures prescrites par le présent arrêté. 
 
ARTICLE 7 : Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté, de se 
conformer aux mesures définies à l’article 2 et dans le délai imparti par ce même article, elles y 
seront contraintes par toutes les voies de droit conformément à l'article L.1331-29 du code de la 
santé publique, et les frais de procédure engagés à leur encontre par l’autorité administrative, du 
fait que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à 
leur charge. 
 
ARTICLE 8 : Ainsi qu’il est prévu à l’article L. 1337-4 du code de la santé publique, sera puni 
d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100.000€, le fait, à compter de la 
notification de l’avis de la tenue de la réunion du Conseil Départemental de l’Environnement et 
des Risques Sanitaires et Technologiques du Territoire de Belfort, prévue par l’article L. 1331-27 
du code de la santé publique, de dégrader, détériorer, détruire les locaux ou de les rendre 
impropres à l’habitation de quelque façon que ce soit, dans le but d’en faire partir les occupants. 
 
Sera puni de la même peine le fait de : 
 



 

− ne pas respecter une interdiction d’habiter et le cas échéant d’utiliser des locaux, prise en 
application de l’article L. 1331-28 du code de la santé publique. 

− remettre à disposition des locaux vacants ayant été déclarés insalubres, en application de 
l’article L. 1331-28 de ce même code. 

 
Enfin, ainsi qu’il est dit à l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, pourront 
également entraîner les mêmes peines : 
 
− toute menace ou tout acte d’intimidation à l’égard d’un occupant en vue de le contraindre 

à renoncer aux droits qu’il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code 
de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 

− de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l’occupation du logement, 
y compris rétroactivement, en méconnaissance du I de l’article L. 521-2. 

− de refuser de procéder à l’hébergement de l’occupant, bien qu’étant en mesure de le faire. 
 
ARTICLE 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux 
auprès du Préfet du Territoire de Belfort, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la Santé 
(Direction Générale de la Santé – SD7C – sise, 8, avenue de Ségur, 75350 PARIS 07 SP) dans les 
deux mois suivant sa notification. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le Préfet du Territoire de Belfort ou 
de quatre mois pour le Ministre chargé de la Santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du Tribunal Administratif de 
Besançon dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de 
la demande, ou de son rejet implicite. 
 
ARTICLE 10 : Le présent arrêté sera publié à la conservation des hypothèques dont dépend 
l’immeuble, aux frais du propriétaire. 
 
ARTICLE 11 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Directeur Départemental de l’Equipement et de l’Agriculture, 
M. le Lieutenant Colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Territoire de Belfort, M. 
le Maire de Rechésy, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code de la Santé Publique et 
publié au recueil des actes administratifs des Services de l’Etat du Territoire de Belfort. 
 
 BELFORT, le 26 février 2007 
 Pour le Préfet 
 Le Secrétaire Général 
 Signé : Philippe DIEUDONNE 

 
 

 



 
  

ARRETE n° 200702270224 
fixant le montant de la valorisation de l’activité du quatrième trimestre 2006 du Centre Hospitalier 

de Belfort- Montbéliard. 
Le Directeur de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté 

 
VU : 
 
� le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-7, L.162-22-10 et L.162-

22-26, 
� la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 

notamment son article 33, 
� la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
� le décret n° 2005-1474 du 30 novembre 2005 relatif à l'état des prévisions de recettes et de 

dépenses  des établissements de santé et modifiant le Code de la Santé Publique, 
� l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse, 
� l’arrêté du 06 janvier 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi 2003-1199 du 18 

décembre 2003, 
� l’arrêté du 05 mars 2006 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 

d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article 
L.162-22-6 du code de la sécurité sociale, 

� l’arrêté du 05 mars 2006 fixant, pour l’année 2006, les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et 
pris pour l’application des I et IV de l’article L.162-22-6 de la sécurité sociale, 

� la circulaire n° DHOS/F2/DSS/1A/2006/81 du 24 février 2006 relative à la campagne tarifaire 2006 
des établissements de santé, 

� les arrêtés n°90/06/11, 90/06/14 et 90/06/25 de M. le Directeur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation de Franche- Comté, 

 
SUR proposition de M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Territoire de 
Belfort. 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er : Le montant dû au Centre Hospitalier de Belfort Montbéliard, au titre de la valorisation de 
l'activité d’hospitalisation à domicile déclarée au 4ème trimestre 2006, est égal à 65 126,33 €. 
 
ARTICLE 2 : Le montant dû au Centre Hospitalier de Belfort- Montbéliard, au titre de la valorisation de 
l’activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie déclarée au 4ème trimestre 2006, est égal à 
16 001 518,95 €. 
 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
 
1) la part tarifiée à l’activité est égale à 13 678 101,94 € soit : 

− 12 295 959,75 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (G.H.S.), 
leurs éventuels suppléments, et de la dialyse, 

−  117 097,55 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (A.T.U.), 
−  0,00 € au titre des forfaits « prélèvements d’organes », 
−  16 612,16 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse, 
−  1 248 432,48 € au titre des actes et consultations externes, 

2) la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale est égale à 1 731 811,40 €. 

3) la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 591 605,61 €. 
 
ARTICLE 3 : Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 
L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 16 066 645,28 €. 
 
ARTICLE 4 : Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat de la 



 
  

commission interrégionale de la tarification sanitaire et sociale - D.R.A.S.S. de Lorraine - Immeuble 
"Les Thiers" - Case Ne 71 – 4 rue Piroux - 54036 NANCY CEDEX, dans le délai franc d'un mois à 
compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. 
 
ARTICLE 5 : M. le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté, M. le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Territoire de Belfort, M. le Directeur du 
Centre Hospitalier de Belfort- Montbéliard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures du Territoire de 
Belfort et du Doubs et affiché dans les Mairies de Belfort et Montbéliard. 
 
Une copie certifiée conforme de cet arrêté sera adressée à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, 
caisse- pivot. 
 
 BELFORT, le 21 février 2007. 
 Le Directeur 
 de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation 
 de Franche-Comté, 
 Par délégation, 
 Le Directeur Départemental 
 des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Signé : Martial FIERS 



Délibération n° 200702280243 
portant Approbation de l'avenant au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la Clinique 

Laennec à Montbéliard 
La Commission exécutive de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté ; 
 
VU 
 
� l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
� le Code de la Santé Publique, 
� le Code de la Sécurité Sociale, 
� le décret 2006-1332 du 2 novembre 2006 relatif aux contrats pluriannuels d'objectifs et de 

moyens, 
� l'arrêté du 8 juin 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins prévus à l'article L 6121-2 

du Code de la Santé Publique, 
� le schéma Régional d'Organisation Sanitaire 2006-2011 de la région Franche-Comté arrêté le 28 

février 2006, 
� le contrat d'objectifs et de moyens signé le 1er novembre 2003, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : d'approuver l'avenant au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la Clinique 
Laennec à Montbéliard. 
 
ARTICLE 2 : la Commission Exécutive autorise le directeur de l’Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Franche-Comté à signer ledit avenant. 
 
ARTICLE 3 : cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Besançon dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du département du Doubs. 
 
Présents ou Ayant donné mandat avec voix délibérative : 
 
M. BLEMONT, M. TOURANCHEAU, M. le Docteur BAUDIER, M. MADIKA, M. MOUTERDE, M. PEREIRA,  
Mme PETITOT, M. FIERS, Mme le Docteur CHOULOT, M. le Docteur LAPLANTE, M. le Docteur 
ESCANO, M. RATIE 
 
 BESANÇON, le 20 février 2007 
 Le Directeur de l'Agence Régionale 
 de l'Hospitalisation de Franche-Comté 
 Signé : Patrice BLEMONT 



Délibération n° 200702280244 
portant approbation de l'avenant au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la Polyclinique 

des Portes du Jura à Montbéliard 
La Commission exécutive de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté ; 

 
VU 
 
� l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
� le Code de la Santé Publique, 
� le Code de la Sécurité Sociale, 
� le décret 2006-1332 du 2 novembre 2006 relatif aux contrats pluriannuels d'objectifs et de 

moyens, 
� l'arrêté du 8 juin 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins prévus à l'article L 6121-2 

du Code de la Santé Publique, 
� le schéma Régional d'Organisation Sanitaire 2006-2011 de la région Franche-Comté arrêté le 28 

février 2006, 
� le contrat d'objectifs et de moyens signé le 1er novembre 2003, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : d'approuver l'avenant au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la 
Polyclinique des Portes du Jura à Montbéliard. 
 
ARTICLE 2 : la Commission Exécutive autorise le directeur de l’Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Franche-Comté à signer ledit avenant. 
 
ARTICLE 3 : cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Besançon dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du département du Doubs. 
 
Présents ou Ayant donné mandat avec voix délibérative : 
 
M. BLEMONT, M. TOURANCHEAU, M. le Docteur BAUDIER, M. MADIKA, M. MOUTERDE, M. PEREIRA,  
Mme PETITOT, M. FIERS, Mme le Docteur CHOULOT, M. le Docteur LAPLANTE, M. le Docteur 
ESCANO, M. RATIE 
 
 BESANÇON, le 20 février 2007 
 Le Directeur de l'Agence Régionale 
 de l'Hospitalisation de Franche-Comté 
 Signé : Patrice BLEMONT 



Délibération n° 200702280245 
portant approbation du Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du Centre Hospitalier de Belfort 

- Montbéliard 
La Commission exécutive de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté ; 

 
VU 
 
� l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
� le Code de la Santé Publique, 
� le Code de la Sécurité Sociale, 
� le décret 2006-1332 du 2 novembre 2006 relatif aux contrats pluriannuels d'objectifs et de 

moyens, 
� l'arrêté du 8 juin 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins prévus à l'article L 6121-2 

du Code de la Santé Publique, 
� le schéma Régional d'Organisation Sanitaire 2006-2011 de la région Franche-Comté arrêté le 28 

février 2006, 
� la délibération du conseil d'administration en date du 26 janvier 2007, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : d'approuver le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens du Centre Hospitalier de 
Belfort - Montbéliard. 
 
ARTICLE 2 : la Commission Exécutive autorise le directeur de l’Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Franche-Comté à signer ledit contrat. 
 
ARTICLE 3 : cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Besançon dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa publication aux recueils des actes 
administratifs des Préfectures des départements du Doubs et du Territoire de Belfort. 
 
Présents ou Ayant donné mandat avec voix délibérative : 
 
M. BLEMONT, M. TOURANCHEAU, M. le Docteur BAUDIER, M. MADIKA, M. MOUTERDE, M. PEREIRA,  
Mme PETITOT, M. FIERS, Mme le Docteur CHOULOT, M. le Docteur LAPLANTE, M. le Docteur 
ESCANO, M. RATIE 
 
 BESANÇON, le 20 février 2007 
 Le Directeur de l'Agence Régionale 
 de l'Hospitalisation de Franche-Comté 
 Signé : Patrice BLEMONT 



Délibération n° 200702280246 
portant approbation de l'avenant au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de la Clinique de la 

Miotte à Belfort 
La Commission exécutive de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté ; 

 
VU 
 
� l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
� le Code de la Santé Publique, 
� le Code de la Sécurité Sociale, 
� le décret 2006-1332 du 2 novembre 2006 relatif aux contrats pluriannuels d'objectifs et de 

moyens, 
� l'arrêté du 8 juin 2005 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins prévus à l'article L 6121-2 

du Code de la Santé Publique, 
� le schéma Régional d'Organisation Sanitaire 2006-2011 de la région Franche-Comté arrêté le 28 

février 2006, 
� le contrat d'objectifs et de moyens signé le 1er novembre 2003, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : d'approuver l'avenant au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la Clinique 
de la Miotte à Belfort. 
 
ARTICLE 2 : la Commission Exécutive autorise le directeur de l’Agence Régionale de 
l'Hospitalisation de Franche-Comté à signer ledit avenant. 
 
ARTICLE 3 : cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Besançon dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa publication aux recueils des actes 
administratifs des Préfectures des départements du Doubs et du Territoire de Belfort. 
 
Présents ou Ayant donné mandat avec voix délibérative : 
 
M. BLEMONT, M. TOURANCHEAU, M. le Docteur BAUDIER, M. MADIKA, M. MOUTERDE, M. PEREIRA,  
Mme PETITOT, M. FIERS, Mme le Docteur CHOULOT, M. le Docteur LAPLANTE, M. le Docteur 
ESCANO, M. RATIE 
 
 BESANÇON, le 20 février 2007 
 Le Directeur de l'Agence Régionale 
 de l'Hospitalisation de Franche-Comté 
 Signé : Patrice BLEMONT 



Délibération n° 200702280247 
portant orientations présidant à l'allocation de ressources des établissements de santé 
La Commission exécutive de l’Agence régionale de l’Hospitalisation de Franche-Comté ; 

 
VU 
 
� l’ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de l’hospitalisation publique et privée, 
� le Code de la Santé Publique et notamment l'article L 6115-4, 
� le Code de la Sécurité Sociale, 
 

DÉCIDE 
 
ARTICLE 1er : la mise en place d'indicateurs d'efficience pour l'allocation des ressources des 
établissements de santé anciennement sous dotation globale dans le cadre de la politique de gain 
d'efficience. 
 
ARTICLE 2 : l'application de cette orientation dès la campagne budgétaire 2007. 
 
ARTICLE 3 : cette délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de 
Besançon dans le délai de 2 mois à compter de la date de sa publication aux recueils des actes 
administratifs des Préfectures des départements du Doubs, du Jura, de Haute-Saône et du Territoire 
de Belfort. 
 
Présents ou Ayant donné mandat avec voix délibérative : 
 
M. BLEMONT, M. TOURANCHEAU, M. le Docteur BAUDIER, M. MADIKA, M. MOUTERDE, M. PEREIRA,  
Mme PETITOT, M. FIERS, Mme le Docteur CHOULOT, M. le Docteur LAPLANTE, M. le Docteur 
ESCANO, M. RATIE 
 
 BESANÇON, le 20 février 2007 
 Le Directeur de l'Agence Régionale 
 de l'Hospitalisation de Franche-Comté 
 Signé : Patrice BLEMONT 



DECISION n° 200701230069 
portant subdélégation de signature pour l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire 

Le Chef du Service de la Navigation de Strasbourg, 
 
VU 
 
� la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
� la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions notamment 

son article 21-1 ; 
� le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité 

publique, notamment son article 5 ; 
� le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
� Vu l’arrêté du 12 octobre 2005 portant règlement de comptabilité pour la désignation 

d’ordonnateurs secondaires et de leurs délégués du ministère des transports, de l’équipement, 
du tourisme et de la mer et du ministère de la défense ; 

� l’arrêté du 29 janvier 1968 modifié autorisant les ordonnateurs secondaires du ministère de 
l’équipement, du logement et des transports à déléguer leur signature et à se faire suppléer en 
cas d’absence ou d’empêchement ; 

� l’arrêté interministériel du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

� l’arrêté préfectoral n°2006/28 portant délégation de signature à M. Jean-Louis JEROME en 
qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 

 
D E C I D E 

 
ARTICLE 1er : Dans le cadre de leur attributions et compétences, subdélégation de signature est 
donnée à : 
 
ü Mme Corinne de LA PERSONNE, adjointe au chef de service, à l'effet de signer toutes pièces 

relatives à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire des dépenses et des 
recettes de l'Etat imputés sur les titres : 

− Des BOP centraux : 
− Transports terrestres et maritimes, 
− Conduite et pilotage des politiques de l’équipement 
− Du BOP interrégional de bassin Rhin-Meuse : 
− Prévention des risques et lutte contre les pollutions 
− Des BOP régionaux : 
− Transports terrestres et maritimes, 
− Conduite et pilotage des politiques de l'équipement 
− Aménagement, urbanisme, ingénierie publique 

ü Mme Monique FISCHER, Secrétaire Générale, à l'effet de signer toutes pièces relatives à 
l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire des dépenses et des recettes de l'Etat 
imputés sur les titres : 

− Des BOP centraux : 
− Transports terrestres et maritimes, 
− Conduite et pilotage des politiques de l’équipement 
− Des BOP régionaux : 
− Transports terrestres et maritimes, 
− Conduite et pilotage des politiques de l’équipement 
− Aménagement, urbanisme, ingénierie publique 

ü M. Frédéric DOISY, Chef de l'Arrondissement Fonctionnel, à l'effet de signer toutes pièces 
relatives à l'exercice de la compétence d'ordonnateur secondaire des dépenses et des 
recettes de l'Etat imputés sur les titres : 

− Du BOP interrégional de bassin Rhin-Meuse : 
− Prévention des risques et lutte contre les pollutions 

 
Lorsque Mme FISCHER, ou MM. ESBELIN, DOISY ou DUFOUR, assurent l’intérim d’un service, ils 
exercent les délégations détenues par le titulaire. 



 
ARTICLE 2 : Subdélégation de signature est donnée à :  
 
ü M. Jean d’ESTOURNELLES,  Chef de la comptabilité centrale,  
ü M. Pierre ERNST,  Adjoint au Chef de la comptabilité centrale,  
 
à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences : 

− les propositions d'engagement comptables auprès du Contrôleur Financier Local ; 
− les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses et 

des recettes. 
 
ARTICLE 3 : Subdélégation de signature est donnée à: 
 
ü Mme Nathalie MUSSARD, Responsable du Pôle Personnel/Salaires, 
ü Mme Mireille COFFE, adjointe à la Responsable du Pôle Personnel/Salaires, 
à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences : 

− les documents concernant la gestion du personnel et salaires et relatifs à a 
compétence d'ordonnateur secondaire 

ü M. Laurent MULLER,  Chef du bureau des Salaires pour : 
− les documents relatifs à la gestion des salaires 

ü M. Miguel FERNANDEZ Chef du bureau de la cellule formation/concours pour : 
− les états de rémunération des formateurs internes 

 
ARTICLE 4 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer dans le cadre de leurs 
attributions et compétences et dans la limite de 50000 Euros H.T: 
 

− les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commande, 
− les pièces de liquidation des recettes et des dépenses de toute nature, 

 
aux Chefs d’unités comptables ci-après : 
 
ü M. Jean-Yves HERVE, Chef de l’unité comptable du Secrétariat Général  
ü M. Patrick JUNOD, Chef de l’unité comptable ?  annonce et prévision des crues ?  de 

l’Arrondissement Fonctionnel 
ü Melle Delphine ZILLHARDT, Chef de l’unité comptable «  police de l’eau hydrométrie «  de 

l’Arrondissement Fonctionnel  
 
Lorsque les agents suivants assurent l'intérim d'un chef d'unité, ils exercent pendant l'intérim la 
subdélégation détenue par le titulaire. 
 
ü -M. DIDIOT François,  pour l’unité comptable du secrétariat général 
ü -M. SPITZER Jean-Paul, pour les unités comptables ?  annonce et prévision des crues ?  et 

?  police de l’eau et hydrologie ?  de l’arrondissement fonctionnel 
 
ARTICLE 5 : Si les subdélégataires désignées à l’article 1 ci-dessus utilisent la faculté prévue à 
l'article 1-1 du chapitre 1er du titre IV de la circulaire n° 84-88 du 20 décembre 1984, d'autoriser 
certains de leurs collaborateurs à tenir dans la limite de 3000 Euros un carnet de bons de 
commande sous leur contrôle et leur responsabilité, copie de leur décision d'autorisation sera 
adressée au Chef du Service de la Navigation de Strasbourg, Comptabilité Centrale. 
 
ARTICLE 6 : La présente décision abroge et remplace la décision du 3 février 2006.   
 
 STRASBOURG, le 10 janvier 2007 
 Le Chef de Service 
 Signé : Jean-Louis JEROME 



  

ARRETE préfectoral n° 200701230070 
n° 06/478 du 21 décembre 2006 portant délégation de signature à M. Bernard BAILBE, directeur 

régional du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de Franche-Comté 
 

Section I : Compétence administrative générale 
 
ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à M. Bernard Bailbé, Directeur régional du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle à l’effet de signer, dans le cadre de la 
Direction régionale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle : 
 
1) Les documents administratifs et décisions intéressant : 

− l’organisation et le fonctionnement de ce service, 
− la gestion des personnels et stagiaires des corps des catégories A, B, C du service, 
− la gestion des locaux affectés à la Direction. 

2) Les actes et documents suivants : 
a) en ce qui concerne la mise en œuvre du contrôle de la formation professionnelle, tous 

documents et décisions relatifs : 
− à la déclaration d’activité des organismes de formation au sens du livre IX du code du 

travail 
− aux contrôles effectués auprès des entreprises, des prestataires de formation, des 

organismes visés par les livres III et IX du Code du Travail, notamment les Organismes 
paritaires collecteurs agréés 

− aux contrôles exercés dans le cadre des règlements (CE) n° 1260 du 21 juin 1999 et 
(CE) n° 438/2001 du 2 mars 2001, relatifs au contrôle financier d’actions ayant 
bénéficié du FSE, 

− aux conventionnements au titre de l'article L 951-1 du Code du travail, 
− aux agréments prévus par le titre 6 du livre IX du Code du travail, 
− aux contrôles relatifs à la rémunération des stagiaires.  
− au contrôle des organismes collecteurs de la taxe d'apprentissage  au titre du livre 1er 

du Code du travail, notamment des articles L 119-1-1 et L 119-1-2, 
b) en ce qui concerne la compétence de l’État en matière d'emploi, de formation et 

d’apprentissage, tous documents et décisions relatifs : 
− aux conventions d’objectifs conclues avec les entreprises adaptées et centres de 

distribution du travail à domicile pour les travailleurs handicapés, 
− aux accords cadres conclu avec les organisations professionnelles et leurs opérateurs 

pour la mise en œuvre de contrats d’études prospectives, d’actions de développement 
de l’emploi et des compétences, de soutien à la gestion prévisionnelle de l’emploi et des 
compétences et de lutte contre l’illettrisme,  

− aux organismes habilités à dispenser aux membres des comités d’entreprise et 
d’établissement la formation économique prévue par l’article L 434-10 du code du 
travail, 

− aux organismes habilités à dispenser aux membres des comités d’hygiène, de sécurité 
et d’amélioration des conditions de travail prévue par l’article L 236-10 du code du 
travail, 

− aux convocations des instances régionales de l'emploi et de la formation 
professionnelle, notamment du Comité de coordination régional de l’emploi et de la 
formation professionnelle, ainsi que ses commissions, 

− à l’agrément des actions de formation ouvrant droit  à la rémunération des stagiaires, 
− à la prise en charge des actions de formation dans le cadre du dispositif « objectif 

cadre »  
− à l'agrément des organismes proposant des formations conduisant à un titre du 

ministère chargé de l'emploi, à la recevabilité et à l’instruction des demandes 
d’inscription de titres professionnels au répertoire national des certifications 
professionnelles, 

− à la certification factuelle et comptable de demandes de concours au Fonds social 
européen, 



  

− aux recours administratifs et à la défense de l’Etat en matière de contentieux portant 
sur les décisions en matière d’aide aux chômeurs créateurs d’entreprises (ACCRE, 
EDEN), prévus à l’article R.351-45 du code du travail, 

− aux recours administratifs et à la défense de l’Etat en matière de contentieux portant 
sur les décisions en matière de contrôle de la recherche d’emploi prévus par l’article R 
351-34 du code du travail 

 
ARTICLE 2 : En complément des dispositions prévues dans l’arrêté préfectoral n°06/273 cité ci-
dessus, est toutefois exclue de la délégation prévue à l’article 1 du présent arrêté, la signature 
des études de catégorie 1 
 

Section II : Compétence en matière  de personne responsable des marchés 
 
ARTICLE 3 : En application de l’article 20 du code des marché publics, délégation de signature 
est accordée à M. Bernard Bailbé, pour signer, en qualité de personne responsable des marchés, 
les actes relatifs aux marchés et contrats de l’Etat passés par la DRTEFP et les décisions à 
prendre pour leur exécution. 
 

Section III : Dispositions en cas d’absence ou d’empêchement 
 
ARTICLE 4 : En cas d’empêchement ou d’absence de M. Bernard Bailbé, Directeur régional du 
travail, de l’emploi et de la formation professionnelle, la délégation de signature qui lui est 
conférée est exercée : 
 
pour l’ensemble des attributions exercées par M. Bernard Bailbé, par : 
ü M. Michel Fribourg, secrétaire général de la DRTEFP 

en ce qui concerne les attributions prévues à l’article 1er 2/ a, par : 
ü M. Michel Jeannin, directeur adjoint du travail, 
ü M. Jean-Paul Henriot,  directeur adjoint du travail. 

en ce qui concerne les attributions prévues à l’article 1er 1/, 2/ b,  par : 
ü M. Michel Jeannin, directeur adjoint du travail, 
ü M. Daniel Gony, directeur adjoint du travail, 
ü M. Jean Pascal Guillaume, directeur adjoint du travail, 
ü Mme Sandrine Paraz, directrice adjointe du travail. 

 
ARTICLE 5 : Toute délégation de signature antérieure et toutes les dispositions contraires au 
présent arrêté sont abrogées. 
 
ARTICLE 6 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional du travail, 
de l’emploi et de la formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Franche-Comté et à celui de la préfecture de chacun des quatre départements de la 
région. 
 
 BESANÇON, le 23 janvier 2007 
 Le Préfet 
 Signé : Jean-Marc REBIERE 




